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16 du 13 octobre 2009 

Automne en fleurs, Hiver plein de rigueur.Automne en fleurs, Hiver plein de rigueur.Automne en fleurs, Hiver plein de rigueur.Automne en fleurs, Hiver plein de rigueur.    

 

 

Prochain Conseil  

lundi 23 novembre  
à 20h30 

Octobre-Novembre 2009 

Ce 13 septembre s’est réuni le 

conseil municipal de Saint-
Urbain sous la présidence du 
maire, Jean-Louis VIGNON et 
en présence de Jean François 
JAOUANET, président de la 
Communauté de Communes. A 
l’ordre du jour, le bilan de la 
communauté 2008 et diverses 
délibérations. 
 
 

Yvon LE BRAS, excusé ,a donné pouvoir 

à Julien POUPON. 
 
 
 

I. Bilan 2008 de la Communauté 
 

Le président de la Communauté de 
Communes a présenté le bilan 
d’activités de la collectivité 
comportant comme compétences 
l’activité économique, la politique de 
l’habitat, la collecte des ordures 
ménagères et la piscine. La 
communauté entame diverses 
réflexions sur l’élargissement de  ses 
compétences, notamment en matière 
d’assainissement collectif ou de 
transport public. Ce dernier axe 
deviendra une obligation quand la 
communauté aura atteint les 50 000 
habitants.  
 
 
 

 

II.Modifications Budgétaires. 
 

Le conseil vote à l’unanimité des 
modifications budgétaires mineures 
qui n’affectent pas l’équilibre 
initialement prévu au budget primitif. 
La réforme de l’administration 
fiscale et de ses logiciels comptables 
nécess i t e  ces  modi f icat ions 
d’écritures budgétaires. 
 
 

III Plan Local d’Urbanisme  
 

Evoquée depuis quelques mois, 
l’enquête publique concernant la 
modification du PLU aura lieu entre 
le 9 novembre et le 9 décembre, avec 
permanences d’un commissaire 
enquêteur  en mair ie .  Cet te 
modification permettra l’intégration 
du plan local de l’habitat voté par la 
Communauté de Communes, et des 
modifications mineures de zonage, 
sans conséquence sur les grandes 
lignes du PLU actuellement en place. 
 
 

IV. Travaux en cours 
 

Terrain stabilisé : les travaux aux 
abords de l’aire de jeux seront 
bientôt réceptionnés.  
Voirie : les travaux route de Penbran 
et dans la résidence rurale auront lieu 
dans les semaines qui viennent. 
Talus RD 47 : le talus bordant la 

RD47 a été édifié. 
 
 
 

Eclairage public : une réorganisation 
et une synchronisation de l’éclairage 
public ont été opérées. 
 
 

V En Bref 
 

Etudes : deux étudiants de 
l’Université auront comme contexte 
d’études notre commune. Ils feront 
un état des lieux des espaces verts et 
des méthodes d’entretien et 
proposeront des pistes pour un 
passage aux techniques alternatives 
de désherbages.  
Référent sécurité routière : La 
commune devra nommer sous peu un 
élu responsable « sécurité routière » 
ayant pour mission de coordonner les 
actions des services municipaux dans 
la lutte contre l’insécurité routière 
(aménagement, information…) 
Logements sociaux : 2 logements 
seront créés par la communauté en 
2010 dans le nouveau lotissement 
route de Créac’h Balbé. 
 

Tous les conseils municipaux sont 

ouverts au public. Un espace de 

parole lui est alloué. 

L’intégralité des comptes-rendus 

peut être consultée en mairie ou sur 

le site de la commune. 

Bulletin Municipal : Le Journal Municipal « LANNURVAN » fête son 200ème numéro sous cette forme. Un 
historique relatant son évolution vous est proposé en dernière page. Depuis sa création, il est le lien entre la 
municipalité et les habitants de notre commune, relais de la vie municipale, associative, culturelle… En ce 
200ème numéro, c’est l’occasion de remercier tous ceux qui ont œuvré à son élaboration : les bénévoles, 
agents administratifs de la mairie, les élus et le club des Anciens qui le distribue avec efficacité et 
enthousiasme.  Merci à vous de votre fidèle lecture, certains les conservant tous. Et bonne lecture ... 
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ÉTAT CIVIL 
 

Naissances :  
 

le 3 Septembre 2009 est né à  Brest, Carwyn POULIQUEN (photo ci-
contre), domicilié 90 place de la Mairie. 
 

Le 14 septembre 2009 est née à Brest, Clara KUBIACZYK, domiciliée 
4 Park Nevez. 
 

Le 19 septembre 2009 est née à Brest, Manon COSMAO, domiciliée 
11 résidence Croas Madec. 
 

Le 19 septembre 2009 est née à Landerneau, Klervy LEMIEGRE, 
domiciliée 285 route de Kersulec. 

 

Accessibilité : l'affaire de tous : AGIR avant 2015 ! 
Toutes les communes ont jusqu'à la fin de l'année 2009 pour bâtir un 
plan d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite sur l'ensemble de la 
voirie et des espaces publics. 
Nous rappelons que « personne à mobilité réduite inclut » : les mamans 
avec poussette, les personnes âgées en plus des personnes handicapées, 
que ce soit physique ou sensoriel. 
A St Urbain depuis le mois de juin, 
une commission ouverte à tous 
monte le dossier et établit les 
priorités. C'est ainsi que par un jour 
froid et gris de septembre une 
dizaine de personnes ont parcouru 
le bourg derrière deux jeunes en 
fauteuil roulant. Emilie et Vincent 
sont venus de l'IEM de Dirinon 
avec leur ergothérapeute pour 
tester concrètement les zones à problèmes. Le cheminement fut long et 
très instructif. Il a révélé un manque de signalisation, des trottoirs 
étroits, des bateaux infranchissables et trop de dévers par endroit. 
Mais avant de penser à de grands travaux et d'établir un plan 
pluriannuel, on peut dès à présent mieux vivre ensemble en se rappelant 
des règles simples de civilité : 
 

•  Ne pas garer les voitures sur le trottoir. 
 

•  Tailler régulièrement les haies qui poussent le long de la voirie ou des 
trottoirs (la végétation qui dépasse réduit l'espace de circulation). 

 

•  Respecter les limitations de vitesse et les zones piétonnes même en 
vélomoteur. 

Communiqués de la Mairie 
 

LISTE ELECTORALE 
 

Nouvel habitant ou non encore inscrit sur 
la liste électorale de la commune, vous ne 
pourrez voter pour les 
é l e c t i o n s  d e  2 0 1 0 
(Elections régionales  en 
mars) que si vous venez 
vous inscrire en mairie 
avant le 31 décembre 
2009. (justificatifs de domicile et 
d’identité demandés). 

  PETITES ANNONCES 
 

- Dame avec expérience cherche heures de ménage et repassage 
(paiement en CESU). Tél : 02 98 25 85 91. 
 

- Cherche personne pour garder 2 enfants de 8 et 4 ans à domicile sur 
Saint-Urbain le mercredi matin et pendant les vacances scolaires. Tél : 
02 29 62 81 26 
 

- Objets trouvés : 2 vestes enfant 

ACCESSIBILITE 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE  
concernant la modification du PLU 

 

François THOMAS commissaire enquêteur 
tiendra des permanences en mairie 

 

Lundi 9 novembre de 9h à 12h 
Samedi 21 novembre de 9h à12h 
Jeudi 3 décembre de 14h à 17h 

Mercredi 9 décembre de 9h à 12h 
 

Le texte de la modification est consultable en 
mairie.  
Possibilité de contacter l’enquêteur par 
courrier.  

 

PAYEZ VOTRE FACTURE D’EAU/
ASSAINISSEMENT PAR 

PRELEVEMENT 
 

Si nous comptons assez d’administrés 
intéressés par le paiement avec 
prélèvement automatique pour la 
facture d’eau/assainissement (facture 
éditée courant mars/avril) cela sera mis 
en place dès 2010. Ce choix 
présenterait aussi l’avantage d’un 
paiement en 3 fois. Les personnes 
intéressées sont invitées à se présenter 
en Mairie munies d’un relevé d’identité 
bancaire afin de remplir l’imprimé 
d’autorisation de prélèvement. 
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RAPPEL AIRE DÉCHETS VERTS 
 

La commune de Saint-Urbain dispose d’une 
aire de déchets verts rue de la Fontaine (à 
côté de la station d’épuration). Vous pouvez y 
déposer vos tontes de pelouse, de haie,… 
En effet cela permet d’éviter certains feux qui 
peuvent être gênants pour le voisinage. 
 

Il existe également une déchetterie à Daoulas 
qui accepte gratuitement tous les déchets verts 
(même les plus encombrants), ainsi que les 
gravats, plastiques et encombrants en tout 
genre.  

 

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
 

Le mercredi 11 novembre étant férié, la 
collecte des ordures ménagères sera effectué 
le jeudi 12 novembre, à partir de 5 heures 
sur l’ensemble du territoire de la commune.  

 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 
 

La Cérémonie en mémoire de la guerre 
mondiale 1914-1918 aura lieu à 11h au 
monument aux morts, en présence des enfants 
de l’école primaire. Un pot de l’amitié sera 
ensuite servi salle Ty Kreis-Ker. 

 

QU’EST-CE QU’UN SPANC ? 
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) est géré par 
la Communauté de Communes de Landerneau Daoulas 
 

ROLES DU SPANC 
Les techniciens du SPANC fournissent à tout propriétaire et /ou usager 
toutes les informations réglementaires et conseils techniques nécessai-
res pour le traitement individuel des eaux usées. 
Leurs actions consistent à contrôler les installations d’assainissement 
de constructions neuves ou anciennes. La vérification porte sur la 
conformité du dispositif mais aussi sur son entretien et son bon fonc-
tionnement. 
Le technicien du SPANC vérifie sur site, l’existence et l’implantation du 
dispositif. Il réalise le plus souvent une fiche descriptive, comprenant 
notamment les défauts liés à la conception ou à l’usure des ouvrages et 
permettant de vérifier son bon fonctionnement. 
Dans le cas de réalisation d’un nouveau dispositif (construction neuve 
ou réhabilitation), une visite sur le site doit avoir lieu avant le remblaie-
ment afin d’évaluer la qualité de la réalisation des ouvrages. 
La réalisation d’un assainissement autonome nécessite de prendre en 
compte différentes données comme la nature du sol, des contraintes 
spécifiques comme la présence de captage d’eau, la topographie, la 
forme de la parcelle...  
 

Les vérifications portent entre autres sur : 
- Le bon état des ouvrages, la ventilation et leur accessibilité 
- Le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration 
- L’accumulation normale des boues à l’intérieur de la fosse …. 
Le SPANC adapte la périodicité des contrôles en fonction de la qualité 
du parc des installations et contrôle aussi le respect de la périodicité de 
la vidange.  
 

Plus d’infos sur http://www.spanc.fr/ ou à la Communauté de Communes 

 SPANC 

      CHIENS 
 

CHIENS de 1ère et 2ème CATEGORIE 
 

La loi n°2008-582 du 20 juin 2008, renforçant les mesures de 
prévention des personnes contre les chiens dangereux prévoit, à 
l’alinéa III de son article 17, que les propriétaires ou les détenteurs de 
chiens d’attaque (1ère catégorie) et de chiens de garde et de défense  
(2ème catégorie) doivent 

obtenir un permis de détention  
 au plus tard le 31 décembre 2009. 

Afin que le maire puisse délivrer ce permis il faut produire plusieurs 
attestations, certificats,… 
Pour tout renseignement prendre contact avec  la mairie. 
 
CAPTURE DE CHIENS 
 

La Mairie reçoit depuis un certain temps un nombre élevé de plaintes 
sur les chiens errants, l’obligeant à faire appel à une société de capture 
spécialisée « Chenil Service ». Il est rappelé que la divagation des 
animaux est strictement interdite et qu’outre la peur que peut 
engendrer la rencontre d’un chien (méchant ou non) sur les promeneurs, 
cette errance est source de danger pour la circulation automobile. 
La société « Chenil Service » peut intervenir partout sur demande de la 
mairie. Nous remercions par avance les propriétaires d’animaux de 
respecter la réglementation sous peine de capture et d’amendes. 

Infos Pratiques 

 

ASSISTANTES MATERNELLES 
Portes ouvertes Jardin d’éveil 
 

Le samedi 21 Novembre 2009 de 10h à 12h à 
la garderie scolaire de Daoulas (route de la 
Gare) :  
 

Les assistantes maternelles, les enfants 
accueillis, leurs  parents ainsi que les futurs 
parents y sont attendus 

 

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS 
  

Jean-Louis VIGNON, Maire et Julien 
POUPON, Adjoint ont reçu en mairie 
début septembre les nouveaux résidents 
de la commune afin de leur souhaiter la 
bienvenue et leur présenter les services, 
les équipements de la commune et 
répondre à leurs questions. Cette 
rencontre amicale sera renouvelée 
chaque année, et nous invitons les néo 
saint-urbannais non encore conviés à 
retirer en mairie une plaquette 
présentant la commune ou à se rendre 
sur le site internet. 
www.saint-urbain.com 
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FORUM DES ASSOCIATIONS 

Pour la seconde fois, les associations de Saint-Urbain ont fait leur forum à la 
salle Ty Kreis-Ker dans une ambiance conviviale. Chacune d’elles a pu être 
découverte ou redécouverte par nos habitants. Animatrices de la vie locale, 
elles reposent sur la disponibilité et le bénévolat de quelques passionnés. Cette 
année, le Forum a accueilli quelques associations extracommunales pouvant 
susciter l’intérêt des Saint-Urbannais (Temps Libre, CLCV, ADMR…). 
N’hésitez pas à y adhérer, à vous inscrire à leurs activités, et retrouvez 
l’ensemble des coordonnées sur le site internet www.saint-urbain.com 

 

LUNDIS DE LA SANTE  
 

Conférences de 18h30 – 20h. Amphis 
d’Économie et de Gestion 500 et 600, 12, rue 
de Kergoat à Brest. 
Lundi 23 novembre: Insuffisance 
respiratoire. 
 

Renseignements :  
Tél 02 98 00 84 80 
Site web : http://www.cub-brest.fr/agenda 
http://www.univ-brest.fr/medecine. 

Infos Pratiques 

 

PHARMACIES DE GARDE 
 

Il faut désormais appeler le 3237 pour 
connaître les pharmacies de garde. 

En cas d’urgence médecin,  
composez le 15 

RENCONTRES 

 

BOUM DES JEUNES DU FOYER 
 

Vendredi 25 septembre, une soirée retour d'été était organisée pour les jeunes 
ayant participé aux animations jeunesse proposées par la Maison Pour Tous. 
Des jeunes de Landerneau et des communes partenaires dont St Urbain se sont 
retrouvés sur cette soirée animée. Un premier temps de visionnage des photos 
de l'été ( séjours à Noirmoutier, à Loctudy, dans les Pyrénées ) en direction des 
jeunes et des parents a démarré la soirée. Une boum était ensuite organisée 
pour l'ensemble des jeunes participants ( à peu près une cinquantaine). C’était 
un temps de rencontres et d'échanges entre les jeunes, les parents et les 
animateurs qui ont permis aussi de partager les ressentis de chacun et les 
demandes en terme de nouveaux projets de départ en activités et en séjours.  
Dommage que les parents n'aient pas répondu présent en plus grand nombre! 
La prochaine fois peut-être… 
Le programme des vac'ados des vacances de la toussaint est disponible en 
mairie.  
" Séjour neige à Barèges-La Mongie (pour les 11-17 ans) vacances de février 
du 13 au 20 février 2010.  
Nombre de places : 50.  Tarifs : à partir de 460 €  
Opérations d'autofinancement prévues 
Réunion d'information à la Maison Pour Tous le vendredi 23 octobre à 17H30.  

 

Le prochain bulletin paraîtra début 

décembre, veuillez déposer vos annonces en 

mairie (possibilité de déposer dans la boîte 

aux lettres ou de transmettre par mail)  pour 

le 24 novembre dernier délai.  

Merci. 

 

 

Collecte de sang 
Lundi 26 octobre de 8 h 15 à 12 h 

à Daoulas salle KERNEIS 
Amicale des Donneurs de Sang 

Bénévoles du Canton de Daoulas. 
Rens : Bernard LE LOUS : 

02.98.07.09.02 

 

PIZZA 
 

Enez pizza vous informe de l’arrêt de son 
activité sur la commune suite au départ de 
son employé. Il remercie toute la clientèle qui 
lui a été fidèle durant toutes ces années à 
Saint-Urbain. 
 

NOUVEAU  
Un nouveau pizzaïolo :  
PIZZA CHAMPETRE débutera  
dès le jeudi 22 octobre puis tous 
les jeudis soirs sur le parking 
de la mairie de 16h30 à 21h.  
Tél : 06 76 36 77 19.  
Sa carte est disponible en mairie. 
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La « Saint-Urbain » 
 
 
Le samedi 19 décembre sera organisée une 

grande fête pour la Saint-Urbain à la salle de 

Ty Kreis-Ker.  

Afin d’animer cette journée, nous invitons les 

personnes qui ont un talent particulier à venir 

le présenter à l’occasion de ce rassemblement 

festif et convivial. 
 

Vous jouez, vous dansez, vous chantez,  

vous contez, vous cuisinez,  

vous maquillez les enfants… 
 

Vous pouvez vous inscrire en mairie jusqu’au 

lundi 16 novembre. 

 

L'aire de jeux de St-Urbain vu par les enfants 
 

Quand on arrive sur l'aire de jeux, on voit des enfants sur l'araignée, 
d'autres sur le tourniquet, des petits glissent sur le toboggan du château 
des Chocottes, et les tous petits se balancent sur les jeux à ressort. 
Pendant ce temps, les parents surveillent leurs enfants et discutent. 
Quand les petits sont partis avec leurs parents, ce sont les plus grands 
qui se retrouvent ensemble. 
 

Nous avons mené notre enquête et demander aux enfants ce qu'ils 
pensaient de l'aire de jeux. Le mot qui revient le plus souvent pour la 
décrire c'est : cool, bien, top. 
Quand il fait beau, certains viennent tous les jours. D'autres au moins 
une fois par semaine, et ceux qui habitent plus loin, viennent moins 
souvent. 
La plupart des enfants qui viennent jouer ici, habitent à St Urbain, mais 
pas tous. 
Nous avons demandé à chacun le jeu qu'il préférait, et c'est le 
tourniquet qui a remporté le plus de voix. 
 

En bref, l'aire de jeux c'est un lieu super pour jouer et se retrouver 
ensemble, entre nous. 
Pour ceux qui n'y vont jamais, allez-y vite !!!!!!!!!!!! 
 

Info : Bientôt un terrain stabilisé se tiendra à côté de l'aire de jeux 

 

COURS DE DANSE BRESILLIENNE 
 

Madame LE PAPE propose des cours de 
danse brésilienne aux enfants et adultes. Si 
vous êtes intéressés par cette proposition, 
vous pouvez prendre contact avec la mairie 
ou directement avec elle au 02 98 21 75 61 
ou clara_lepape@hotmail.fr 

 

COURS DE HIP HOP 
 

Dans le bulletin de juillet-août (n°198) 
nous avons fait un appel aux personnes 
susceptibles d’être intéressées par des 
cours de Hip Hop. Malheureusement 
cette activité ne sera pas mise en place 
sur Saint-Urbain. Vous pouvez vous 
renseigner pour une inscription sur une 
autre commune auprès de l’association 
Acrimonie au 06 61 82 99 78. 

 
Le conseil municipal des 
jeunes s’est réuni pour 
la deuxième fois le 
samedi 17 octobre, 
présidé par le maire, 
Jean-Louis Vignon et en 
présence des élus 
Pascale Corre, René 
Raud et de Léa Rohel 
qui effectue un stage à 

la mairie. Tous les élus étaient présents et Romane Brishoual a été 
nommée secrétaire de séance. 
Après l’approbation du compte rendu du premier CMJ à l’unanimité, 
l’assemblée passe à l’ordre du jour qui comprend deux points importants : 
l’élaboration d’un règlement intérieur et la création des commissions. 
C’est la première année où un CMJ voit le jour dans notre commune. Il faut 
donc créer de toutes pièces un règlement intérieur qui permettra à 
l’assemblée de fonctionner en suivant ces règles. Quelques idées ont été 
mises par écrit avec l’aide des adultes présents et seront sans doute à 
compléter pour finaliser cette partie qui est un peu ardue mais 
indispensable pour un bon fonctionnement de l’assemblée. 
Trois commissions ont été créées en regroupant les idées des jeunes élus 
par thèmes : une commission « communication - information », une 
commission « environnement » et une commission « animations ». 
Pour aider les élus à mieux se connaître et à connaître le fonctionnement 
de la commune, il est envisagé d’organiser une sortie. Celle-ci reste à 
définir de même que des visites à but pédagogique comme, par exemple, la 
gestion de l'eau sur la commune (station de pompage, château d'eau, etc.). 
 

Pour terminer, le maire félicite les élus pour le sérieux et l'application qu'ils 
ont montré lors de cette séance. Comme tout est à mettre en place, les 
réunions sont assez rapprochées en ce début d'année scolaire, mais au 
cours des deux années de mandat elles devraient se limiter à un conseil 
par trimestre environ. Par contre les réunions de commissions devraient 
être plus rapprochées. 
La prochaine réunion du conseil est fixée au vendredi 20 novembre à 
18h30. 

  C.M.J. Communiqués de la Mairie 
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DIVERS 

 

 

BIBLIOTHEQUE 
 

Compte-rendu de l'Assemblée Générale de NATURVAN : 
 

Les coureurs et cyclistes de l'association Naturvan se sont réunis 
mercredi 16 septembre lors de l'assemblée générale. Plusieurs projets 
sont au programme comme le Troc'sport dont la 1ère édition du mois de 
janvier dernier avait attiré un nombreux public. Il est également prévu 
une sortie vélo ouverte à tous au printemps prochain ainsi que la 
création d'une section multi-sports pour les jeunes St-Urbanais. 
L'association lance également un appel aux personnes désireuses de 
s'occuper d'une section marche et VTT. Le bureau était également fier 
de présenter son nouveau maillot aux couleurs de Naturvan, sponsorisé 
par J.Cadiou, artisan électricien-chauffagiste de la commune. Le bureau 
a été reconduit : 
Présidente : Karine Morvan - Trésorier : Christophe Lemétayer - 
Secrétaire : Myriam Gallet. 
La séance s'est achevée dans la bonne humeur par le verre de l'amitié. 
Rappel des horaires : courses à pied : mercredi et vendredi à 18h00 ainsi 
que le dimanche à 9h30. 
Les sorties sont ouvertes à tous, débutants et confirmés.  
Cyclisme : dimanche à 8h30 pour les sorties longues (60-70 km) et 9h30 
pour les plus courtes (30-40 km) idéales pour les débutants. 
Contact : Karine Morvan au 02.98.25.06.81 ou naturvan@laposte.net 

Venez visiter le nouveau site de l’association :  

http://www.naturvan.sitew.com/ 

           A NOTER : les 29 30 et 31 janvier. 
   2ème édition du Troc’Sport  

   (dépôt vente d’équipement sportif)  

 

BRÈVES ASSOCIATIVES 
 

Club Féminin : Michèle BOTSONT 
remplace Jeannine COLIN à la 
présidence. Les activités continuent le 
mardi et peut-être un autre jour en plus. 
Animation Ecole : Mme LALOUETTE 
remplace Mme GUILLERM en tant que 
présidente. 
Lannurdanse : L’association créée par 
Marie-Estelle RIOU fêtera ces dix années 
d’existence à la fin de l’année. 

Livre échange 
A l’arrière de la Mairie 

 
Mardi* de 16h30 à 18h ; 

Mercredi* de 11h30 à 12h30 ; 
Jeudi de 20h à 21h ;  

Samedi de 10h30 à 12h. 
*uniquement en période scolaire 

 
 

La bibliothèque organise 
 

 une foire aux livres  
 

Samedi 28 novembre 2009 
de 10h à 12h et de 14h à 16h 

À la bibliothèque 
 

Tous les livres à 1 € 
 
 

HEURE DU CONTE 
Pour les enfants de 4 à 8 ans de 10h30 à 
11h30 les mercredis 18 et 25 novembre et 
les 2, 9 et  16 décembre. 

 

CLUB DE BRICOLAGE 
 

Les activités ont repris au club de bricolage le samedi après-midi. Dans 
une ambiance quasi studieuse, les petites mains s'affairent pour 
réaliser les créations proposées par Odile. Au menu du jour : collage de 
carton sur le thème de la grenouille. Le modèle est joli, les bricoleurs et 
bricoleuses vont-ils faire aussi bien ? On s'agite pour finir dans les 
temps. 
«Je n'ai pas de pinceau » « Elle est où la colle ? » « Je comprends rien 
au modèle » « Où est passée ma feuille vert clair ? ». Heureusement, 
pour encadrer ce groupe d'une vingtaine d'enfants, Odile est secondée 
par Marion, Amélie, Aurélie et Julie. Et c'est avec grand plaisir et fierté 
que les artistes accrocheront leur réalisation sur les murs de leur 
chambre... 
Pour tous renseignements, contacter Odile Thomas au 02 98 25 02 22 
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Un SEL: Système d’Echange Local vient 
de voir le jour à Landerneau, il se nomme 
le SEL ELORN.  
Le principe du SEL est basé sur le simple 
constat que chaque individu possède des 
moyens, des compétences ou du temps 
qu’il peut échanger avec les autres. Dans 
notre société où tout est régi par l’argent, 
les SEL permettent de retrouver d’autres 
valeurs, de créer d’autres liens avec des 
personnes différentes mais ouvertes à des 
contacts plus humains. Tout le monde peut 
échanger !  
Vous pouvez tout imaginer : 
Faire des courses ; garder des enfants ; 
aider aux déménagements ; échanger des 
légumes ; promener un chien ; prêter du 
matériel. 
Les seules limites sont votre imagination 
et vos capacités. 
Le SEL c’est aussi : échanger autrement et 
librement en se dégageant des contraintes 
monétaires et de la recherche des profits 
financiers : 
- privilégier le lien plutôt que le bien  
- valoriser les savoirs, les savoir-faire, les 
personnes et les responsabilités de chacun. 
Il y a la liste des SEL de France et une 
multitude d’informations sur les SEL sur 
le site Internet http: // www.selidaire.org 

LES POQUELINS DE LANN URVAN 
 

Section Enfants. Les poquelins de Lann Urvan sont de retour sur les 
planches, le mercredi matin de 9h30 à 10 h30. Le groupe est constitué 
de dix enfants du CE1 au CM2. 
Le mercredi soir, ce sont des plus grands qui se retrouvent de 18h00 à 
19h00. 
Pour l'instant, place aux jeux d'improvisation, d'expressions diverses, 
avant de choisir la pièce sur laquelle vont travailler les artistes. 

Il reste quelques places. 
 
Section Adultes. L'aventure est lancée pour une troupe de théâtre 
adulte à St Urbain.  
Au menu : jeux d'improvisation, exercices d'articulation, mise en place 
de saynètes. 
Si vous avez envie de passer un moment agréable dans la détente et l'es-
prit bon enfant, rejoignez-les.  
 
Inscriptions et renseignements auprès d'Amélie Moal 
courriel: ameliemoal@wanadoo.fr 
Téléphone fixe : 02 98 25 02 09 
 Téléphone portable : 06 59 07 50 35 

CHEZ NOUS CHEZ NOS VOISINS 
ENTENTE SPORTIVE DE LA MIGNONNE 

 
Couscous  

le 31 octobre à 20h  
à la salle Kerlévénez à Irvillac 

 

Parts à emporter à partir de 19h00  
 

Adulte               12 €   Enfant                6 € 
Jambon frites    6 €   Part à emporter  6 € 

 

Inscriptions : Monique Jézéquel : 06.98.48.49.39 

3 

Souvenirs d’Espagne 2009 
 

Les jeunes de moins de 15 ans du groupement « ESM, association 
sportive Sizun-Le Tréhou, St Pierre de Ploudiry » et leurs supporters 
souhaitent vous présenter leur séjour de juin dernier en Espagne.  
A cette occasion une sélection des plus belles photos vous sera pré-
sentée à la salle Kerlévénez d’Irvillac le samedi 21 novembre 2009 à 
19h30. Un buffet clôturera la soirée (participation de 3 € par convive. 
Inscription jusqu’au 16 novembre au 02.98.25.93.50 ou 02.98.25.85.58) 
 

Ceux qui ont des photos les remettent quelques jours à l’avance à  
Patrick LE HENAFF ou Bertrand MAZE. 

 

Théâtre E S Mignonne 
 

le samedi 28 novembre à 20h30 à Kerlévénez Irvillac  
adulte 5 € - enfant gratuit 

 

La troupe les Ouaf's présente la pièce de théâtre "la Soupière" 
pièce  de Robert Lamoureux en 2 actes   durée 1h50.  

 

L’ATELIER CULTUREL LANDERNEAU 
 

A Landerneau, depuis 20 ans, l’Atelier 
Culturel propose des initiations et des 
perfectionnements à la pratique de 
différentes activités culturelles. Il 
organise aussi des spectacles divers 
avec notamment la venue de Guy 
Marchand au Family pour interpréter du 
Jazz le 5 février prochain. 
Pour plus d’infos : www.gac-
landerneau.org ou tél: 02 98 21 61 50  
 

A noter   La Chorale Dindan Al Loar 
recrute. 
Répertoire éclectique : ouverte sur  tous 
les horizons musicaux.  
Ouvert à tous, le mardi de 20h15 à 
22h15 salle Philippe Bocle ( maison de 
musique– Keranden) Landerneau. 
Avant de s’inscrire, il est possible de 
suivre un cours. Renseignements : 
Atelier Culturel 
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Repas annuel : Grande soirée raclette ! 

à la salle Ty Kreis-Ker - samedi 21 novembre 2009 à 19h30 
 

A gagner un appareil photo numérique sur place 
 

Bulletin de réservation à déposer à l’école ou à la Mairie avec votre règlement (par chèque de préférence, à l’ordre de  
l’ « ANIMATION ECOLE »). 
Réponse attendue avant le 13 novembre. 
 

�– – – – – – – – – – – – – – – –– – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – –  
 

Nom - Prénom :  
 

Adresse :  
 

_____ repas adulte sur place (Kir, raclette, glace, café) :   x 11€ = _____ € 

_____ repas enfant sur place (Jus de fruit, raclette, glace) : x 7€ = _____ € 

_____ repas adulte à emporter (Raclette, fruit) :                  x 9€ = _____ € 

_____ repas enfant à emporter (raclette, fruit) :                   x 5€ = _____ € 

              TOTAL = _____ € 

Mardi 22 septembre 
D an i e l  G our me lon , 
Directeur de l'école de 
Saint Urbain avait invité 
deux représentants de la 
Brigade de Prévention de 
la Délinquance Juvénile 
du Relecq-Kerhuon à 
venir discuter avec les 
parents. 
La BPDJ a une mission d'information sur les risques ou 
dangers auxquels sont exposés les mineurs, ainsi qu'un 
rôle de prévention en matière de délinquance et de 
toxicomanie au sein des milieux scolaires. Leur action 
repose sur le fait qu'expliquer la loi a pour résultat avéré 
de normaliser les comportements des plus jeunes. 
Etre parents ça ne va pas de soi, c'est dans l'interrelation 
parents-enfants que tout se construit et s'ajuste. Un enfant 
s'élève dans la continuité, du tout petit au plus grand et 
forcément dans un contexte. Il peut être nécessaire 
d'ajouter des aides extérieures. 
La municipalité a confié la gestion du foyer des jeunes à la 
MPT de Landerneau, elle a en plus de ses projets 
d'animations, de son rôle de proximité auprès des jeunes, 
une mission de prévention et il lui arrive de faire appel 
aux compétences de la BPDJ pour participer aux 
manifestations qu'elle organise. Consommer des drogues 
qui rendent dépendant, c'est faire peser une menace sur sa 
liberté. L'autonomie n'est pas un droit, elle résulte d'un 
apprentissage. 

« Canabis, cocaïne, héroïne, ecstasy, 
LSD » à quoi ça ressemble ? 

Aide aux devoirs 
 

Un groupe de 11 bénévoles assure ce service tous les 
lundis et jeudis à l'école de 17h à 18h depuis la rentrée de 
septembre. Ils accompagnent chacun jusqu’à 2 élèves en 
même temps. Dès que les premiers enfants ont fini leurs 
devoirs, d’autres prennent la suite. 
A la demande de leurs parents, une trentaine d'enfants de 
l'école en bénéficie. L'adulte surveille le travail attendu, il  
apporte une aide réfléchie et mesurée. 
L'élève apprend ainsi à devenir autonome. 
En prenant l'habitude de faire systématiquement leurs 
devoirs après avoir goûté, l'enfant acquiert aussi  une 
habitude et un rythme de travail. 
Une fois de retour à la maison, les parents n'ont plus qu'à 
contrôler si tout a pu être terminé et mémorisé.  
 

Mise en place depuis septembre 2007, l'équipe 
enseignante de l'école de St Urbain n'exprime qu'éloges et 
approbations pour ce travail régulier et bénéfique auprès 
des élèves. 

Chocolats de Noël 
En vue des fêtes de fin d’année, l’Animation Ecole vous propose également un large choix de chocolats à offrir, ou à 
s’offrir !Le catalogue est disponible en Mairie ! Merci de passer votre commande avant le 9 novembre 2009 

ANIMATION ECOLE 
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BIODIVERSITE....  
A la Découverte des champignons  
 

Le dimanche 8 novembre, nous vous 
proposons de partir à la découverte du 
patrimoine mycologique de notre 
commune.  
 

Programme : 
 

13h30-15h30 : 
Promenade à la 
recherche des 
champignons à 
travers bois, 
prairies et 
landes, suivie 
d'un goûter de récupération.  
16h30 : exposition et présentation des 
espèces à la salle Ty an Holl. 
 

Vous pouvez apporter votre récolte 
pour vérifier les espèces ou faire 
admirer vos plus beaux spécimens 
(les photos sont aussi bienvenues). 
 

Inscription souhaitée pour la 
promenade (afin de faciliter 
l'organisation) mais non obligatoire... 
Vous connaissez bien les 
champignons et souhaitez participer à 
l'organisation de la journée... toutes 
les bonnes volontés sont les 
bienvenues ! 
 

Contacts: Mairie au 02 98 25 02 04 
Courriel: saint-urbain29@wanadoo.fr 

 

Reprise des réunions 
ouvertes à tous 

 

Réflexions autour du  
Patrimoine naturel et culturel 

jeudi 12 novembre, 20h30 en mairie  
 

Thèmes abordés :  
- SEL ( système d'échange local ) ;  
- fabrication d'un guide de sentier de 
découverte (biodiversité et 
architecture) ;  
- sensibilisation à la langue bretonne 
 

Café jardin - « les graines » 
Samedi 28 novembre 

Plus de précisions dans la presse. 

 

LA FAUNE ET LA FLORE… Vues par VOUS 
 

La biodiversité ce n'est pas que l'affaire des spécialistes… Arbres, arbustes, fleurs et herbes sauvages, mammifères, oiseaux, 
insectes ou vers de terre  font partie de notre quotidien. Rares ou banals, il font aussi partie de notre patrimoine. 
Envoyez-nous vos photos de plantes et d'animaux prises à Saint-Urbain et nous en ferons une exposition.  
Cette exposition aura lieu en juin 2010, mais pensez-y déjà lors de vos promenades. Observez, photographiez.... Nous 
pourrons ainsi avoir des photos prises à différentes saisons. Plus de précisions dans les prochains Lann-Urvan.... affaire à 
suivre. 

SIGNATURE DE LA CHARTE … À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
 

La Communauté de Communes a signé à l’unanimité, le 9 octobre 2009, la 
Charte de l'environnement et du développement durable élaborée par un comité 
de pilotage depuis février 2007.  
La Charte a été rédigée sur six thèmes : l'organisation du territoire et les 
activités professionnelles ; la gestion des déchets ; la gestion de l'eau ; l'éco-
responsabilité ; le patrimoine naturel et la sensibilisation à l'environnement. 
Elle s'est appuyée sur un diagnostic des problèmes environnementaux relevant 
des compétences de la communauté de communes en y associant dans sa 
réflexion les élus et les acteurs locaux. Pour chaque sujet, les conseillers 
communautaires ont défini des objectifs à atteindre, des actions à mener, des 
échéanciers à respecter et ont même évalué les résultats à attendre, établissant 
ainsi un programme de travail jusqu'en 2014.   
 

Pour en savoir plus vous pouvez consulter le dossier sur le site de la commune. 
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HISTORIQUE 

L’histoire du bulletin municipal 
depuis sa naissance (1ère partie). 
 
Méfiez-vous des apparences : le 
numéro 200 du bulletin municipal que 
vous avez en mains n'est pas le deux 
centième numéro !!! 
 

Souvenez vous ... du moins pour 
ceux d'entre vous qui ont plus de 
trente ans d'ancienneté dans la 
commune : en juin 1977 paraissait le 
premier numéro du bulletin de Saint-
Urbain, intitulé simplement "Saint-
Urbain". (voir fac-similé ci-dessous). 

Lancé sous l'impulsion de la nouvelle 
équipe municipale élue en mars 1977, 
le bulletin commence par un éditorial 
manuscrit du nouveau maire, Jacques 
De Parcevaux, qui lui donne la ligne 
directrice : 
« ... [ ] La plaquette que vous lisez en 
ce moment, fait le point des 
possibilités actuelles de la commune. 
Si vous jugez opportun qu'elle donne 
naissance à un véritable bulletin 
d'information, celui-ci constituerait un 
des maillons de cette chaîne d'amitié 
que nous voulons forger. » 
 

Il comprenait 20 pages agrémentées 
de dessins originaux et de photos, 
précédées d'un sommaire et le tout 
agrafé dans une couverture 
cartonnée, dont l'épaisseur diminuera 
au fil du temps. Les 250 exemplaires 
tirés - pour 711 habitants - ont coûté 
268 F correspondant à environ 150 € 
aujourd’hui (réévalués du coût de la 
vie). Il faudra ensuite attendre le 
numéro 27 pour revoir apparaître des 
photos. 

 

Dès ce premier numéro une rubrique 
"HISTORIQUE" est créée, centrée sur 
l'histoire de la commune, de sa 
création à nos jours. Aujourd'hui cette 
rubrique raconte toujours l'histoire de 
Saint-Urbain, mais vue à travers les 
comptes rendus des conseils 
municipaux déchiffrés par Julien 
Poupon. 
 

Au fil des numéros, on découvre les 
rubriques récurrentes "VIE 
MUNICIPALE" qui correspond à 
l'extrait du conseil municipal en 
première page de chaque bulletin 
actuel et "ETAT CIVIL" toujours 
présente ainsi que les inévitables 
mais combien utiles "PETITES 
ANNONCES". 
 

Puis d'autres rubriques qui ont 
disparu depuis (après le n° 34), 
comme "KORN AR 
BREZONNEG" (avec cette 
orthographe) - en français "le coin du 
breton" - qui raconte l'histoire de la 
Bretagne du point de vue des bretons 
et de notre petit coin en particulier, ou 
comme "AU JARDIN" orientée, 
comme on peut le deviner, sur le 
jardinage. 
 

Enfin, certaines rubriques sont plus 
épisodiques :  
- "À LA DÉCOUVERTE DU CIEL" 
écrite par un passionné d'astronomie ; 
- "CONNAISSONS-NOUS PAR NOS 
MÉTIERS" où un habitant de la 
commune explique son travail sous 
forme d'interview.  
Mais aussi des articles divers et 
variés, des poésies et même une 
planche de bande dessinée intitulée 
"THE BOYS" et signée TUPOLEV qui 
n'aura duré que 2 numéros (les n° 30 
et 31). 
Des informations sur les associations 
et leurs programmes d'activités sont 
données en fonction des besoins. 
 

Une partie des frais de publication 
(papier, tirage - la main d'œuvre étant 
entièrement bénévole -) est couverte 
par de la publicité payante (60 F la 
demi page pour un numéro avec un 
tarif dégressif pour plusieurs 
numéros). 
 

La grosse somme de travail 
demandée pour la réalisation du 
bulletin avec les moyens de l'époque - 
machine à écrire, stencil, tirage à la 
"Ronéo" à Logonna ou à Daoulas  - 
limite sa diffusion à 3 numéros 
annuels - en mars, juin et novembre 

(sauf exception, certains paraissant 
en juillet). 
Dès le n°7 (juin 1979), un appel est 
lancé pour trouver des volontaires 
pour taper des articles - étape longue, 
fastidieuse et spécialisée à l'époque -. 
Cet appel sera relancé lors d'un tirage 
non numéroté et non daté situé entre 
les numéros 31 et 32 correspondant à 
novembre 1987. 
L'exemplaire suivant, portant le 
numéro 32 (mars 1988) lance un 
dernier appel solennel aux bonnes 
volontés dans un éditorial signé du 
maire, à l'origine de cette publication. 
Ce cri n'est sans doute pas entendu 
de suite car le prochain et avant 
dernier numéro ne paraîtra qu'en 
novembre 88. 
 

A partir du numéro 9 (mars 1980) la 
couverture change : le terme 
"informations" remplace le numéro et 
la date qui sont reportés sur la 
première page intérieure (voir  
ci-dessous). Le reste du bulletin ne 
change pas.  
Un nouveau changement de 
couverture intervient au numéro 22 
(juin 1984). 

Le dernier numéro de cette série 
(n° 34) - qui est donc en fait le 35ème - 
sort en mars 1989, juste avant les 
élections municipales où le maire 
sortant, J. De Parcevaux, informe les 
électeurs, dans un dernier éditorial, 
qu'il ne se représente pas mais 
souhaite que ce bulletin continue 
avec la nouvelle équipe qui sera 
bientôt élue. 
 

La suite au prochain numéro... 


